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 Editorial 
 

„Erst am Ende eines Jahres weiss man, 

wie sein Anfang war“ 

Friedrich Nietzsche (1844 – 1900), deutscher Philosoph und Dichter 

Major i Gst Patrick Noger 

Präsident der Freiburgischen Offiziersgesellschaft 

Geschätzte Mitglieder der FOG, 

Geschätzte Kameradinnen 

und Kameraden, 

 

Ich hoffe, Sie haben das alte Jahr gut 

abgeschlossen und im neuen Jahr einen 

guten Start erwischt. Ich wünsche Ihnen 

und Ihren Angehörigen alles Gute, Ge-

sundheit und Glück für das Jahr 2020! 

 

Per 1. Januar ist es auf Stufe der höheren 

Stabsoffiziere zu verschiedenen Mutati-

onen gekommen. Im Namen der Frei-

burgischen Offiziersgesellschaft gratu-

liere ich allen höheren Stabsoffizieren 

zu ihren Ernennungen und Beförderun-

gen. Auch unseren Mitgliedern, welche 

mit dem Jahreswechsel neue Funktio-

nen übernommen haben oder beför-

dert wurden, gratuliere ich herzlich. 

 

Unsere Armee erwartet ein zukunftswei-

sendes Jahr! In der zweiten Jahreshälfte 

stehen voraussichtlich zwei wichtige 

Volksabstimmungen an, nämlich die 

Abstimmung über die Beschaffung ei-

nes neuen Kampfflugzeuges und die 

Abstimmung über die Revision des Zi- 

vildienstgesetzes. Beide Geschäfte wer-

den eine unmittelbare Auswirkung auf 

den Fortbestand unserer Armee haben: 

Ohne neues Kampfflugzeug keine Luft-

waffe, ohne hinreichende Alimentierung 

keine Armee! 

 

Anlässlich der letzten eidgenössischen 

Wahlen haben die grünen Parteien dem 

Parlament einen Linksrutsch beschert. 

Es wird sich zeigen, ob die Absichtser-

klärungen des alten Parlaments zum Ar-

meebudget und dessen Wachstum, zur 

Beschaffung der neuen Kampfflug-

zeuge und zu weiteren armeerelevan-

ten Vorlagen in gleicher Weise weiter-

verfolgt werden… 

 

Die Schweiz wird gerne als Insel des 

Friedens und der Stabilität bezeichnet. 

Aber nur weil die Bedrohung für die Si-

cherheit unseres Landes und unserer 

Bürger in den letzten Jahrzehnten un-

berechenbarer und vor allem unsicht-

barer geworden ist, bedeutet das nicht, 

dass die Aufträge unserer Armee einer 

weniger strikten Umsetzung bedürften. 

Unsere Armee ist auf das Bestehen im 
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Krieg auszurichten und Ausrüstung und 

Training müssen auf den gefährlichsten 

Fall eine Antwort liefern. 

 

Die Linke hat in den vergangenen Mo-

naten zu den anstehenden Rüstungsge-

schäften und der Erneuerung der Mittel 

zur Verteidigung des Luftraumes ihre 

Position bezogen. Umso wichtiger ist es, 

dass sich nun auch bei den bürgerlichen 

Parteien die Reihen schliessen. Fest 

steht bereits jetzt, dass sich die kom-

menden Abstimmungen nicht allein 

durch die Arbeit der politischen Par-

teien gewinnen lassen werden. In die-

sem Jahr wird es mehr denn je auf den 

Einsatz jedes Einzelnen von uns ankom-

men. Auch die FOG wird sich im Hinblick 

auf die obengenannten Abstimmungen 

engagieren und ist dabei für Unterstüt-

zung jeglicher Art dankbar. 

 

Es lebe der Kanton Freiburg! 

Es lebe die Schweizer Armee!
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 Éditorial 
 

« Ce n'est qu'à la fin d'une année 

qu’on saura comment elle a commencé » 

Friedrich Nietzsche (1844 – 1900), philosophe et poète allemand 

Major EMG Patrick Noger 

Président de la Société fribourgeoise des officiers 

Chers membres de la SFO, 

Chers camarades, 

 

J'espère que vous avez bien terminé 

l’année écoulée et que la nouvelle an-

née a démarré sous les meilleurs aus-

pices. Je profite de l’occasion pour vous 

adresser ainsi qu’à vos proches tous 

mes vœux de santé, de bonheur et de 

réussite pour l'année 2020 ! 

 

Au 1er janvier, diverses mutations sont 

intervenues au niveau des officiers gé-

néraux. Au nom de la Société fribour-

geoise des officiers, je tiens à féliciter 

ces derniers pour leurs nominations et 

leurs promotions. Je tiens également à 

féliciter nos membres qui ont repris de 

nouvelles fonctions ou qui ont été pro-

mus au début de cette année. 

 

Notre armée va vivre une année déci-

sive pour son avenir ! Deux votations 

populaires capitales devraient avoir lieu 

au cours du second semestre, à savoir 

celle sur l'acquisition d'un nouvel avion 

de combat ainsi que celle sur la révision 

de la loi sur le service civil. Ces votations 

auront un impact direct sur la pérennité 

de nos forces armées : sans avions de 

chasse, pas de forces aériennes. Sans ef-

fectifs adéquats, pas d'armée. 

 

Lors des dernières élections fédérales, 

les partis verts ont fait glisser le Parle-

ment vers la gauche. Reste à voir si les 

déclarations d'intention de l'ancien Par-

lement sur le budget de l'armée et sa 

croissance, sur l'acquisition de nou-

veaux avions de chasse ainsi que sur 

d'autres projets relatifs à l'armée seront 

suivies de la même manière… 

 

La Suisse est souvent considérée 

comme un îlot de paix et de stabilité. 

Mais ce n'est pas parce que la menace 

pour la sécurité de notre pays et de nos 

citoyens est devenue plus imprévisible 

et surtout plus invisible au cours des 

dernières décennies que les missions de 

notre armée doivent être exécutées de 

manière moins stricte. Notre armée doit 

être orientée vers la réussite en temps 

de guerre et l'équipement et l'entraîne-

ment doivent répondre aux menaces les 

plus dangereuses. 
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Ces derniers mois, la gauche a pris po-

sition sur le commerce d'armes et sur le 

renouvellement des moyens de protec-

tion de l'espace aérien. Il est donc d'au-

tant plus important que les rangs des 

partis bourgeois se resserrent mainte-

nant eux aussi. Il est clair que les vota-

tions prévues ne seront pas gagnées 

par le seul travail des partis politiques. 

 

Cette année, plus que jamais, l'engage-

ment de chacun d'entre nous sera cru-

cial. La SFO s’engagera également lors 

des votations susmentionnées et vous 

est d’ores et déjà reconnaissante pour 

tous types de soutien. 

 

Vive le Canton de Fribourg ! 

Vive l’Armée suisse ! 
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 L’interview 
 

Rencontre avec l’officier spécialiste Sylvain Queloz 

Propos recueillis par le major Emmanuel Rey

Rencontre avec l’officier spécialiste (capi-

taine) Sylvain Queloz, aumônier militaire 

incorporé auprès de la formation d’appli-

cation du génie et du sauvetage/NBC. 

Après l’école de recrues dans les troupes 

sanitaires et un engagement de plusieurs 

années dans la Garde suisse pontificale, 

il rejoint l’aumônerie de l’armée. Il est as-

sistant diplômé auprès de la chaire de 

droit canonique de la faculté de théolo-

gie de l’Université de Fribourg. 

 

Qu’est-ce qui vous a poussé à rejoindre 

les rangs de l’aumônerie militaire ? 

 

Mon intérêt pour l’aumônerie s’est ma-

nifesté il y a plusieurs années. Ma 

grande passion pour la relation hu-

maine et les rapports interpersonnels a 

certainement contribué à ce que je me 

mette à disposition de ce service parti-

culier. En effet, lors de mon parcours 

militaire, j’ai découvert à travers les 

échanges très riches avec mes cama-

rades sur des sujets aussi vastes que va-

riés, combien le cadre militaire est pro-

pice à la croissance humaine et morale. 

Tant en engagement que durant les 

temps de pause, la vie en communauté 

nous expose à la découverte de l’autre. 

L’apprentissage de la cohabitation 

« forcée » avec des camarades que l’on 

n’a pas choisis forge inévitablement un 

esprit de camaraderie qu’on ne peut 

comprendre que si l’on en fait person-

nellement l’expérience. 

 

À ce propos, je peine à croire que l’on 

puisse véritablement saisir le climat qui 

règne au sein de l’Armée suisse sans en 

avoir été membre. Lorsqu’un militaire, 

poussé dans ses limites physiques et 

psychiques fait appel à vous, comment 

est-il possible de le rejoindre et de le 

comprendre sans avoir personnelle-

ment vécu cela dans sa peau lors de sa 

propre école de recrues ? Je pense que 

l’expérience des mois passés à l’armée 

comme recrue est tellement unique 

qu’elle est une condition sine qua non 

pour comprendre véritablement ce que 

cela signifie. Le service sous les dra-

peaux est une véritable chance que les 

jeunes Suisses ont une fois dans leur vie. 

Il est un terrain favorable et un moment 

propice à la réflexion, à l’interrogation, 
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à la confrontation à l’autre et à soi-

même ainsi qu’au débat. Le cadre mili-

taire et l’uniforme, tout comme la mis-

sion commune, unissent et abolissent 

toute forme de classes sociales. Tous 

ensemble, nous accomplissons une mis-

sion qui s’avère être le lieu de la ren-

contre avec l’autre tel qu’il est et quel 

qu’il soit. Cela me passionne ! Dans 

cette optique, mon intérêt pour mon 

vis-à-vis est le moteur de mon engage-

ment au sein de l’aumônerie. 

 

Quel est votre engagement ? 

 

Actuellement, je suis aumônier pour les 

militaires francophones et italophones 

auprès de l’École du sauvetage 75 à 

Wangen an der Aare. Ma mission con-

siste principalement à être à disposition 

de la troupe afin d’en assurer l’assistance 

spirituelle. Évidemment, ce terme est 

vaste et consiste aujourd’hui principale-

ment à assumer un rôle de médiateur, 

offrant aux militaires une oreille attentive 

qui écoute, entend, conseille, encourage 

et soutien en toute confidentialité. Je 

tiens à me rendre le plus possible pré-

sent sur le terrain en faisant des visites 

ou en participant à des exercices, notam-

ment les marches, qui sont propices à la 

discussion et qui me permettent de con-

naître et de me faire connaître, et certai-

nement de faire grandir le rapport de 

confiance avec ma troupe. 

 

À côté de cela, les militaires font appel à 

moi pour des demandes très variées. 

Souvent, il s’agit de difficultés d’adapta-

tion au rythme et à l’environnement mi-

litaires qui sont parfois liées à des situa-

tions très complexes aux niveaux per-

sonnel, familial, relationnel, identitaire ou 

social, et qui prennent tout à coup une 

dimension différente dans le contexte 

militaire. Il arrive souvent que des solu-

tions concrètes puissent être trouvées 

avec les supérieurs hiérarchiques, et no-

tamment le commandant de compagnie 

qui est mon premier interlocuteur. 

Néanmoins, dans de nombreuses situa-

tions, il s’agit simplement d’être à 

l’écoute et d’apporter à celui qui fait ap-

pel à moi mon regard sur les situations 

qui me sont confiées. L’opportunité 

d’avoir une personne inconnue à dispo-

sition 24h/24 à qui l’on peut tout confier 

de manière confidentielle et que l’on ne 

reverra probablement jamais, est une 

opportunité rare dans la vie, dont profi-

tent bon nombre de recrues, mais aussi 

des sous-officiers et officiers. Pour moi, il 

est indispensable que chacun trouve en 

l’aumônier une personne de confiance, 

accueillante, souriante et bienveillante. 

 

Chaque jour, par les rencontres que je 

fais, je suis davantage convaincu que 

l’homme est par nature un être profon-

dément spirituel en quête d’absolu. Il 

est fait pour vivre non pas seul, mais en 

société et, par conséquent, il est un être 

relationnel, c’est-à-dire constamment 

relié à l’altérité, en premier lieu à son 

Créateur (qu’il l’ignore ou non). Ainsi, 

l’homme est appelé, tôt ou tard, à se 

poser des questions quant au sens de 

son existence afin d’apprendre à se con-

naître lui-même, à découvrir qui il est, 

d’où il vient et à trouver sa place parmi 

ses pairs dans la société. 
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Au vu de ce constat, je suis intimement 

convaincu que l’environnement militaire 

– hors du quotidien, de son rythme fré-

nétique et de la routine du travail dans la 

vie civile, loin de la famille, des amis, par-

fois de l’être aimé – peut être un milieu 

propice afin de se pencher sur soi-même 

et sur les questions existentielles. Car, 

dans de telles conditions, le militaire se 

retrouve confronté premièrement aux 

autres (à l’autorité et aux camarades), 

deuxièmement à lui-même (à ses limites, 

à ses réactions) et troisièmement, peut-

être aussi, indirectement à Dieu. Je 

trouve cela passionnant. C’est donc pour 

cette raison que la présence d’un aumô-

nier militaire, comme oreille attentive en 

cas de besoin, est nécessaire dans un 

contexte tel que celui de l’armée. 

 

Je souhaite à l’aumônerie de toujours 

pouvoir proposer ses services à chaque 

militaire, quelles que soient ses convic-

tions, tout en osant affirmer qu’il ac-

complit ce service au nom de la foi chré-

tienne qui l’anime. À ce propos, le port 

de la croix chrétienne sur notre uni-

forme est un témoignage qui, je l’es-

père, perdurera toujours bien que l’au-

mônerie ne soit plus confessionnelle. De 

cette manière, le moteur de notre enga-

gement est justement ce qui nous dis-

tingue des autres services psychoso-

ciaux offerts aux militaires. 

 

L’aumônerie de l’armée a été réorgani-

sée. Quels sont les changements ? 

 

Le processus de réorganisation de l’au-

mônerie est encore actuellement en 

pleine réflexion et le nouveau règle-

ment est en cours d’élaboration. Il est 

notamment question du rapport avec 

les Églises ainsi que de la collaboration 

avec le service psychopédagogique et le 

service social de l’armée. Jusqu’à pré-

sent, seules les Églises nationales (ca-

tholique, réformée et catholique chré-

tienne) avaient la possibilité de recom-

mander et d’envoyer des candidats au 

service de l’aumônerie, ce qui pourrait 

changer à l’avenir. 

 

Par ailleurs, les critères requis pour de-

venir aumônier militaire étaient jusqu’à 

présent le master (licence) en théologie 

et la mission canonique confiée par 

l’évêque (du côté catholique) ou la con-

sécration comme pasteur (du côté ré-

formé). Aujourd’hui, l’aumônerie a dû 

s’adapter à l’évolution de la société. 

Ainsi, notre service n’est désormais plus 

confessionnel, c’est-à-dire que même si 

tous les aumôniers proviennent unique-

ment des Églises chrétiennes, ils sont 

appelés à être au service de tous les mi-

litaires, quelles que soient leurs convic-

tions religieuses ou leur appartenance à 

une religion. Dans cette optique, en rai-

son du manque de candidats notam-

ment, d’entente avec les responsables 

des Églises nationales, l’aumônerie de 

l’armée a recruté en 2018 des candidats 

ayant uniquement une formation en 

théologie ou au minimum une expé-

rience pastorale. C’est ainsi que sont ap-

parus des officiers spécialistes (of spéc) 

de l’aumônerie. Néanmoins, ces of spéc 

sont investis des mêmes fonctions et 

responsabilités auprès de la troupe que 
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le capitaine aumônier. La première vo-

lée d’of spéc de l’aumônerie est actuel-

lement en train de démontrer que les 

requis jusqu’à présent en vigueur 

étaient peut-être trop exclusifs et pas 

forcément justifiés. En effet, au-delà de 

la formation théologique, certes utile, 

un bon aumônier doit être doté de qua-

lités humaines, sociales et d’empathie. À 

cela, j’ajouterais qu’une expérience mi-

litaire (avoir effectué une école de re-

crues) est un prérequis nécessaire. Ainsi, 

bon nombre d’éléments sont en phase 

d’être redéfinis.  

 

Quelle est la formation du futur aumô-

nier militaire ? Quels sont ses liens avec 

les autres services d’aide ? 

 

La formation des nouveaux aumôniers 

se déroule durant trois semaines. Elle 

est organisée conjointement à celle des 

membres du service psychopédago-

gique et du service social de l’armée. 

Ces trois services, auxquels s’ajoutent 

les médecins militaires, sont les services 

dont la mission est fondée sur les trois 

axes que sont le conseil, l’accompagne-

ment et le soutien. Ces trois pôles cons-

tituent l’assistance et l’aide au militaire. 

Bien que chacun de ces services ait sa 

spécificité, ils ont tous en commun de 

s’intéresser à l’être humain et à sa di-

mension intérieure, psychique et spiri-

tuelle. Ils travaillent en étroite collabora-

tion au sein du care team de l’armée. 

 

Néanmoins, la particularité de l’aumô-

nier réside principalement dans le fait 

qu’il est incorporé dans la troupe, ce qui 

lui permet de « vivre » avec les militaires 

et de ne pas intervenir uniquement 

lorsqu’on fait appel à lui pour un pro-

blème ou une situation particulière. 

C’est un avantage considérable. L’au-

mônier ne porte pas l’étiquette du psy, 

ce qui lui donne un statut tout à fait sin-

gulier au sein de la troupe. 

 

Chaque corps de troupe disposait autre-

fois de son propre aumônier. Est-ce tou-

jours le cas ? 

 

Aujourd’hui, chaque troupe dispose 

d’un aumônier répondant. Au niveau 

des écoles, nous fonctionnons en 

« team d’aumôniers » pour plusieurs 

places d’armes. Dans certains teams, les 

aumôniers tournent sur plusieurs en-

droits. Dans celui auquel j’appartiens, 

nous avons décidé de nous répartir les 

casernes, ce qui facilite les contacts avec 

les militaires de carrière et le personnel 

civil présents sur les places d’armes, no-

tamment à l’infirmerie. En effet, le fait de 

se connaître mutuellement contribue à 

optimiser la collaboration et, par consé-

quent, nous aide à gagner en efficacité 

au service des militaires. 

 

L’armée étant le miroir de la société, on 

peut penser que le nombre de militaires 

musulmans a augmenté ces dernières 

années. Est-il prévu d’incorporer des au-

môniers musulmans ? 

 

Effectivement, le « profil religieux » des 

militaires a considérablement changé 

ces dernières décennies, conjointement 

à l’évolution de la société. La diversité 

des militaires appartenant à différentes 
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traditions religieuses a beaucoup aug-

menté tout comme le nombre de mili-

taires sans appartenance religieuse. Il 

est vrai que les musulmans représentent 

un pourcentage non négligeable. Néan-

moins, étant donné la configuration ac-

tuelle de l’aumônerie (non confession-

nelle), les aumôniers chrétiens sont tout 

à fait aptes à accompagner tous les mi-

litaires, quelle que soit leur religion ou 

leurs convictions. À ma connaissance, la 

croix chrétienne que nous portons sur 

notre uniforme n’a jamais engendré de 

refus de la part de ceux qui font appel à 

nous. Par ailleurs, si un militaire de-

mande expressément à s’entretenir 

avec un représentant de sa religion, il 

est prévu que l’aumônier rende cela 

possible et prenne les contacts néces-

saires.  

 

Toutefois, au vu de l’évolution actuelle 

de l’aumônerie de l’armée, si elle ne 

parvient pas à recruter assez d’aumô-

niers provenant des Églises nationales, 

j’ai l’impression qu’il n’est pas exclu 

qu’elle donne à d’autres institutions re-

ligieuses – dans un avenir plus ou moins 

proche – la possibilité d’envoyer des 

candidats pour l’aumônerie. 

 

Personnellement, afin de préserver tou-

jours l’adéquation entre la conception 

actuelle que l’aumônerie a de sa mission 

et le personnel qui la constitue (quelle 

que soit la religion de l’aumônier), il me 

semble surtout fondamental de veiller à 

recruter uniquement des candidats qui 

ne soient ni prosélytes, ni hégémo-

niques, ni « conquérants » quant à leurs 

propres convictions. Dans ce sens, la re-

commandation ecclésiale telle qu’elle 

est actuellement en vigueur est à mon 

avis un gage de « sécurité » dont l’au-

mônerie de l’armée aurait tort de se 

passer, car la mission qui nous est con-

fiée est extrêmement sensible et déli-

cate, et les personnes qui nous sont 

confiées, souvent particulièrement vul-

nérables. 
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 Par Mars ! 
 

Doctrine militaire : dynamique du changement 

Capitaine Christophe Niquille 

Officier de renseignement, division territoriale 1

Depuis son institutionnalisation dans la 

deuxième moitié du XIXe siècle, notre ar-

mée n’a jamais subi d’« audit final » : elle 

n’a jamais vu sa doctrine militaire mise à 

l’épreuve du combat, validée ou invali-

dée par la guerre. Même si les tentatives 

d’imaginer comment notre armée aurait 

combattu, survécu et/ou souffert pen-

dant une guerre existent1, nous ne sau-

rons jamais comment notre doctrine mi-

litaire, à un moment précis, aura permis 

de gagner ou perdre un combat. Le co-

rollaire à cela est notre impossibilité à 

apprendre de la confrontation de notre 

doctrine à la dure réalité du combat. Les 

forces armées des États-Unis d’Amé-

rique, par exemple, ont sur nous l’avan-

tage – le triste avantage – de pouvoir 

constamment se mesurer à la réalité de 

la guerre et d’adapter leurs doctrines en 

conséquence. Chez nous, nous ne pou-

vons – heureusement – le faire, raison 

pour laquelle la réflexion sur notre doc-

trine militaire et sur son évolution prend 

une importance capitale. 

 

Nous nous sommes attelés à cette tâche 

dans les quatre articles précédents de la 

rubrique Par Mars !, dans lesquels nous 

                                                            
1 À ce sujet, voir l’ouvrage récemment publié : Pierre 

STREIT, Hervé DE WECK, Et si la Suisse avait été envahie ? 

1939-1945, Cabédita, Bière, 2019. 

avons amorcé une réflexion sur com-

ment une doctrine spécifique d’une 

force armée étrangère pourrait être 

utile à la nôtre dans l’accomplissement 

de ses objectifs. Dans la continuité de la 

thématique précédente mais avec un 

changement de perspective, nous don-

nerons en 2020-2021 la plume à des of-

ficiers suisses ayant eu l’opportunité et 

l’honneur de suivre un stage de forma-

tion à l’étranger. Des officiers du génie, 

de l’infanterie, des troupes mécanisées 

et des forces aériennes apporteront aux 

lecteurs du Bulletin de la Société fri-

bourgeoise des officiers leurs réflexions 

sur des éléments doctrinaux appréhen-

dés durant leur stage et pouvant com-

plémenter, voire contribuer, à innover la 

doctrine de leur arme respective. Avec 

ces prochains articles, nous voulons 

poursuivre une réflexion générale sur 

notre doctrine et tenter de percevoir 

des pistes vers lesquelles elles pour-

raient évoluer dans le futur. 

 

Avant de plonger dans le vif de la thé-

matique 2020-2021 avec le premier ar-

ticle d’un officier ancien stagiaire à 

l’étranger, il nous paraît nécessaire de 
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comprendre comment la doctrine mili-

taire d’une armée ou d’une partie d’une 

armée évolue. Dans ce premier article, 

nous voulons appréhender la dyna-

mique des changements doctrinaux 

dans le domaine militaire et identifier les 

éléments qui font se développer la doc-

trine militaire d’une armée.2 

 

Instinctivement, nous pourrions penser 

que des facteurs comme la menace, le 

matériel à disposition, le niveau de tech-

nologie, les orientations en termes de 

politique de sécurité ou encore nos « al-

liés doctrinaux » – les pays étrangers in-

fluant sur notre doctrine ou imposant la 

leur sur la nôtre – figurent parmi les élé-

ments ayant le plus d’influence sur la 

formulation et l’évolution d’une doc-

trine. Cependant, nous voulons aller au-

delà de cette première analyse et iden-

tifier des facteurs internes à l’institution 

militaire. En effet, par exemple, prendre 

la menace comme facteur expliquant 

l’évolution d’une doctrine n’est pas suf-

fisant car la menace en tant que telle n’a 

aucune influence en dehors de ce que 

les officiers en font, de comment ils la 

perçoivent et des conséquences qu’ils 

en tirent sur la doctrine : savoir qu’un 

adversaire peut nous attaquer en utili-

sant une combinaison d’actions de 

forces spéciales et de bombardements 

aériens n’a en soit aucune influence di-

recte sur la formulation d’une doctrine ; 

c’est ce que les officiers font de cette 
                                                            
2 Nous entendons par l’expression « doctrine mili-

taire » la façon avec laquelle une entité militaire plani-

fie le combat dans un contexte particulier et utilise des 

moyens militaires aux niveaux opérationnel et tactique. 
3 En particulier les différents volumes sur l’État-major 

général aux éditions Hier+Jetzt. 

menace et les conséquences qu’ils en ti-

rent qui contribueront plutôt à la for-

mulation d’une doctrine spécifique pour 

parer à une telle menace. Il en va de 

même pour les autres facteurs cités. Il 

nous paraît ainsi pertinent d’analyser 

des facteurs liés à l’institution militaire 

ou à des parties de celle-ci, afin de com-

prendre la dynamique des change-

ments doctrinaux. 

 

Nous pourrions traiter cette question à 

partir de la littérature sur l’Armée suisse 

liée à l’évolution de la doctrine militaire 

de notre pays3 ; celle-ci tend cependant 

plutôt à privilégier une approche histo-

rique sans pour autant identifier et iso-

ler des facteurs causals expliquant des 

changements doctrinaux. Nous nous 

basons alors sur une étude menée sur la 

doctrine militaire de l’armée de terre 

des États-Unis d’Amérique entre 1945 et 

2010 intitulée Forging the sword : doctri-

nal change in the U.S. Army.4 L’U.S. Army 

compte plus d’un million de personnels 

uniformés et est la composante ter-

restre des forces armées américaines. 

L’auteur de Forging the sword, Benjamin 

Jensen, va à l’encontre d’un préjugé ty-

pique contre les institutions militaires : 

elles seraient incapables de réformer et 

réviser leur manière de combattre et ne 

s’adapteraient aux changements que 

lorsque leur autonomie est menacée. En 

mentionnant, par exemple, le fait que, 

entre la fin de la guerre du Vietnam et 

4 Benjamin JENSEN, Forging the sword : doctrinal change 

in the U.S. Army, Stanford University Press, Stanford, 

2016. En français : Forger le sabre : changement doctri-

nal dans l’armée de terre des États-Unis d’Amérique. 
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2016, l’U.S. Army a constamment adapté 

ses théories et visions du combat et a 

changé son manuel de doctrine opéra-

tionnelle (l’équivalent de notre Conduite 

opérative) à sept reprises, il montre déjà 

que ce préjugé est peu valide. 

 

Les structures militaires formelles ne fa-

cilitent pas le changement, les tensions 

bureaucratiques et l’inertie ayant ten-

dance à empêcher les débats de fleurir.5 

Les changements doctrinaux dans l’U.S. 

Army ne vont ainsi pas forcément de soi. 

Ils requièrent des conditions particulières 

et, souvent, émergent de l’intérieur lors-

que les leaders doivent surmonter de 

nouveaux défis opérationnels à cause de 

changements technologiques ou de ré-

orientations en termes de politiques pu-

bliques. Jensen décrit ce type de chan-

gement comme le « processus dyna-

mique de création d’un savoir et de dif-

fusion de ce savoir dans la profession des 

armes ».6 Pour provoquer un change-

ment, il ne suffit pas seulement d’engen-

drer, de créer de nouveaux savoirs, de 

nouvelles idées ; il est également néces-

saire de les partager, de les diffuser. 

 

Deux éléments internes aux institutions 

militaires deviennent cruciaux dans ce 

processus. Le premier est ce que l’au-

teur nomme « incubateur ». Similaire à 

la même notion existante dans le 

monde de l’économie moderne, un in-

cubateur est un espace sûr et protégé 

qui permet l’expression libre d’idées et 

promeut le débat sur la doctrine, à 

                                                            
5 Ibid., p. 16-17. 
6 Ibid., p. 10. 

l’écart du joug des logiques bureaucra-

tiques et de la hiérarchie. Les incuba-

teurs se manifestent notamment sous la 

forme de groupes d’étude organisant, 

par exemple, des simulations de com-

bat, des exercices particuliers ou testant 

sur le terrain des techniques de combat 

nouvelles. Des éléments doctrinaux in-

novants, de nouveaux savoirs et idées 

peuvent plus facilement y être engen-

drés et s’y développer que dans le cadre 

de l’institution militaire elle-même. Le 

deuxième élément est le « groupe de 

plaidoyer »7, soit une coalition plus ou 

moins floue d’officiels civils et militaires 

défendant et soutenant ces nouvelles 

idées, notamment face à une adminis-

tration militaire. Ce sont ces groupes qui 

permettent la diffusion des débats doc-

trinaux et des idées mises en place dans 

les incubateurs. Le soutien, ou même la 

protection, d’officiers non-conformistes 

ou marginaux – maverick en anglais – 

dans l’institution devient alors impor-

tant afin de préserver la tolérance né-

cessaire qui permet aux différentes opi-

nions et débats au sein de l’institution 

militaire d’exister une fois qu’un groupe 

de plaidoyer diffuse de nouvelles idées.8 

 

 

La dynamique de développement de la 

doctrine dans l’U.S. Army est certes spé-

cifique à cette institution ; elle permet 

tout de même de donner l’exemple 

d’une armée qui a su constamment 

s’adapter aux défis de son temps et qui, 

grâce à l’adaptation de sa doctrine, a 

7 En anglais : advocacy network. 
8 Ibid., p. 19-22. 
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connu le succès sur le champ de ba-

taille, même si ce succès peut parfois 

être relativisé. Il nous paraît laborieux de 

monter ici en généralité et d’affirmer 

que la présence d’incubateurs et de 

groupes de plaidoyer serait la seule re-

cette du succès de tout développement 

doctrinal pour toute force armée. Nous 

imaginons tout de même qu’une telle 

dynamique apporte ses bienfaits au ni-

veau de l’évolution et du changement 

de doctrine – pensons, par exemple, au 

développement de l’aviation militaire en 

Suisse, promu au début du XXe siècle 

par la Société suisse des officiers, qui a 

joué à la fois le rôle d’incubateur et de 

groupe de plaidoyer.9 Chaque officier 

aura sûrement en tête un groupe 

d’études militaires, une société d’offi-

ciers ou une société de tir qui a joué, à 

un moment, le rôle d’incubateur, et 

peut-être un groupe d’officiers, un état-

major ou même une revue qui a joué le 

rôle de groupe de plaidoyer. 

 

Même si notre armée, dans sa version 

moderne, n’a pas connu l’« audit final », 

elle prépare sa doctrine pour faire face 

aux multiples défis du futur.10 La ré-

flexion, la créativité et l’imagination de 

ses officiers, notamment de ceux qui ont 

la chance de se confronter aux armées 

étrangères ayant connu le combat, of-

frent une opportunité unique de conti-

nuer notre réflexion sur la doctrine mili-

                                                            
9 A ce sujet, voir Christophe SIMEON, L’envol manqué de 

l’aviation militaire suisse à la fin de la Belle Époque 

(1910-1914), Alphil, Neuchâtel, 2008. 
10 L’exemple le plus récent étant les deux documents 

Avenir des forces terrestres. Rapport sur les perspectives 

de développement des capacités des forces terrestres et 

taire suisse et ses possibilités d’évolu-

tion. Nous nous réjouissons de lire les 

articles d’officiers ayant participé à des 

stages de formation à l’étranger et d’ap-

précier leurs contributions à leur juste 

trine venait à devenir nôtre un jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe Niquille est officier de ren-

seignement à la division territoriale 1. Il 

est aussi membre du comité de la sec-

tion Gruyère / Veveyse de la Société fri-

bourgeoise des officiers. Il coordonne la 

rubrique Par Mars ! depuis 2018. 

 

 

Avenir de la défense aérienne. Sécurité de l’espace aé-

rien pour la protection de la Suisse et de sa population, 

tous deux produits par un groupe d’experts internes, 

composé de représentants des domaines concernés 

de l’armée, d’armasuisse ainsi que du Secrétariat gé-

néral du DDPS. 
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 Tiré de nos archives 
 

Une nouvelle rubrique ! 

Capitaine Sébastien Dupuis 

Adjudant, bataillon d’infanterie 19

En octobre 1962 paraît le premier Bulle-

tin de la Société fribourgeoise des offi-

ciers sous sa forme « actuelle ». Son 

président d’alors, le colonel André Des-

sibourg, présente dans son éditorial les 

objectifs que s’est fixés le comité en 

place avec cette nouvelle publication : 

 

« Selon l’article premier de nos statuts, 

le but de la Société fribourgeoise des 

officiers est de travailler au développe-

ment des connaissances militaires de ses 

membres, de travailler au maintien et au 

perfectionnement des institutions mili-

taires, de soutenir dans la limite de ses 

moyens des manifestations d’ordre mili-

taire, de resserrer les liens qui doivent 

unir tous les officiers et de favoriser le re-

crutement des officiers fribourgeois. […] 

Pour maîtriser « l’art militaire », des 

connaissances de plus en plus grandes 

et précises sont nécessaires. Les services 

d’instruction donnent les bases indis-

pensables à l’exercice des fonctions qui 

nous sont dévolues, mais c’est un capi-

tal qui s’altère s’il n’est pas entretenu et 

complété par des apports réguliers. 

Notre société s’est donné pour tâche 

d’apporter ces compléments indispen-

sables à la formation de ses membres. 

Tout officier conscient de ses responsa-

bilités se doit de contribuer à atteindre 

ce but. Ce bulletin est non seulement un 

lien de plus entre les membres de la so-

ciété, mais il doit aussi être un moyen 

d’expression pour chacun. Nous invi-

tons donc nos sociétaires à en faire un 

large usage et à adresser à la commis-

sion de rédaction les exposés ou les 

communications. » 

 

L’appel est ainsi lancé auprès des 571 

membres de la société, avec un certain 

succès. Dès les premiers numéros, les 

articles de réflexions et d’analyses se 

succèdent, sur des thèmes aussi variés 

que « Le chrétien et la guerre », « La 

technique et l’art militaire », « La me-

nace atomique et la protection civile », 

« La pensée d’une guerre future par un 

collégien » d’un certain Jean Stei-

nauer ou encore, comme vous pourrez 

le lire ci-après, « Le nouveau cardinal 

suisse et l’armement atomique », publié 

en octobre 1966. 

 

Le but de la présente rubrique, au-delà 

de la curiosité historique qu’elle peut 

susciter, est double. En premier lieu – et 

cela dans la continuité des objectifs tou-

jours actuels de notre société – il s’agit 

de rendre accessibles des articles qui, 

malgré les années, peuvent présenter 

un intérêt pour les membres de la so-

ciété. Une fois la refonte du site internet 

achevée, ces derniers seront également 
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mis en ligne afin d’en rendre la consul-

tation plus aisée. En second lieu, quand 

la thématique s’y prêtera, nous vous 

proposerons également un article s’at-

tachant à aborder à nouveau la ques-

tion mais, cette fois, avec un éclairage 

contemporain.  

 

Le cardinal dont il est question dans l’ar-

ticle ci-dessous, Charles Journet (1891-

1975), est loin d’être un inconnu à Fri-

bourg. Professeur de théologie à l’uni-

versité du canton et fondateur de la re-

vue Nova et Vetera, il est élevé à la di-

gnité de cardinal en 1965 par le Pape 

Paul VI. Très actif lors du Concile Vati-

can II, il était également connu pour 

prendre souvent position dans les dé-

bats d’actualité. Et en matière d’actua-

lité, la course à l’armement nucléaire re-

présente, pour le moins, une menace 

concrète. Rappelons-le ici, le premier 

essai de la fameuse bombe H date de 

1952 pour les États-Unis, suivis par les 

soviétiques honnis en 1953 – le mur de 

Berlin paraît encore bien solide en 1966 

– puis, en 1957, par les britanniques. La 

France devra, elle, attendre 1968 pour 

son premier essai en Polynésie. C’est 

donc un questionnement bel et bien 

géopolitique, certes mêlé d’une bonne 

part de théologie, qui était soumis aux 

membres de la SFO de l’époque, et que 

je vous propose de redécouvrir au-

jourd’hui. 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau cardinal suisse 

et l’armement atomique 

 

Publié initialement dans le numéro d’oc-

tobre 1966 du Bulletin de la Société fri-

bourgeoise des officiers par M. Vogt. 

 

Le problème de l’armement atomique a 

pris un aspect éminemment politique, et 

les critères traditionnels de la morale 

chrétienne ne suffisent plus à le ré-

soudre. Une guerre peut être juste au-

jourd’hui encore quant à sa fin, c’est-à-

dire si, faute de moyens pacifiques, la 

défense des droits essentiels de l’homme 

doit être réalisée à la force des armes. 

Mais quant aux moyens qu’elle emploie, 

une guerre nucléaire, même une 

« guerre totale » au sens conventionnel, 

doit être considérée comme injuste. 

 

Quel est le devoir du chrétien dans cette 

situation complexe ? Sa conscience 

peut-elle admettre que non seulement 

un État quelconque, mais peut-être son 

propre pays se procurent et possèdent 

des armes qui pourraient causer la des-

truction d’innombrables vies humaines. 

 

« Pacem in terris » 

 

L’Église catholique, tout en ne se lassant 

jamais de faire un appel à une mentalité 

fraternelle qui tâche de résoudre les 

conflits par la négociation, s’est pronon-

cée plusieurs fois au sujet de la guerre 

moderne. A ce sujet-là, l’encyclique Pa-

cem in terris du Pape Jean XXIII est de 

première importance. Le Saint-Père dé-

cédé y exhorte les peuples à l’esprit de 

la vraie paix, en leur montrant en même 
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temps les conditions de sa réalisation 

possible. « …Que tous en soient bien 

convaincus », dit-il au n° 113 de son en-

cyclique, « l’arrêt de l’accroissement du 

potentiel militaire, la diminution effec-

tive des armements et – à plus forte rai-

son – leur suppression, sont des choses 

irréalisables ou presque sans un désar-

mement intégral qui atteigne aussi les 

âmes ; il faut s’employer unanimement 

et sincèrement à y faire disparaître la 

peur et la psychose de guerre ». Mais 

l’angoisse qu’une troisième guerre 

mondiale puisse avoir lieu, avec l’im-

mense misère et les ruines épouvan-

tables qu’elle entraîne, ne cédera à une 

forte confiance en l’avenir que lors 

« d’une réduction parallèle et simulta-

née de l’armement existant dans les di-

vers pays » et enfin « d’un désarme-

ment dûment effectué d’un commun 

accord et accompagné de contrôles ef-

ficaces » (n° 112). 

 

L’Église catholique reconnaît donc la 

nécessité d’un armement efficace, ca-

pable de faire front à la menace enne-

mie, aussi longtemps que le commu-

nisme cherche à accroître sa puissance 

par une politique sans scrupules, bien 

qu’actuellement il la dissimule sous des 

paroles trompeuses de coexistence in-

ternationale. 

 

« L’alibi pharisaïque » 

 

Partant de l’encyclique, le cardinal Jour-

net affronte dans l’avant-dernier nu-

méro (4-64) de sa revue trimestrielle 

Nova et Vetera le problème de l’arme-

ment atomique d’une manière pro-

fonde et perspicace. Ses réflexions et 

conclusions seront par la suite briève-

ment résumées. 

 

Le cardinal Journet constate tout 

d’abord qu’une condamnation radicale 

de l’armement atomique, comme elle fut 

prononcée en 1957 par les doyens des 

six facultés de théologie évangélique de 

la République démocratique allemande, 

ne peut abolir ni l’existence des armes 

nucléaires ni la possibilité de leur emploi. 

C’est une prise de position abstraite, in-

capable de servir de ligne de conduite 

pratique aux citoyens ou aux États. 

 

Les déclarations connues de M. Helmut 

Gollwitzer, professeur à l’Université libre 

de Berlin, ressortissent tout autant du 

domaine de l’irréel. Il dit que non seule-

ment il ne doit pas y avoir de guerre 

atomique, mais qu’il n’y en aura pas, du 

moins dans la mesure où cela dépend 

de nous, chrétiens et hommes poli-

tiques chrétiens. Le cardinal Journet re-

marque avec raison que cette argumen-

tation a « tout l’air d’un alibi phari-

saïque » et qu’elle est une tentative de 

ne pas regarder le problème en face. 

Car le refus personnel du chrétien de 

prendre part à une guerre atomique 

n’empêcherait nullement celle-ci d’avoir 

lieu. Même si l’on supposait que l’Église 

interdise formellement aux chrétiens de 

coopérer à des opérations de caractère 

nucléaire, le résultat positif sur le plan 

politique serait nul, car, d’une part, elle 

ne serait obéie que par un tout petit 

nombre, d’autre part, même si tous les 
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chrétiens lui obéissaient, cela n’empê-

cherait pas cette guerre d’avoir lieu ou 

la menace de cette guerre d’exister. 

Tout au contraire ; l’ennemi pourrait 

profiter du trouble causé dans notre 

bloc par l’attitude des chrétiens et dé-

clencher la guerre en sa faveur. 

 

Le moindre mal 

 

On pourrait se demander à bon droit si, 

dans la question de l’armement ato-

mique, nous ne sommes pas en face 

d’une faillite de la morale, puisqu’il est 

un principe inébranlable que la bonne 

fin – le maintien de la paix – ne justifie 

pas les mauvais moyens – les armes ato-

miques. Mais le cardinal Journet dé-

montre d’une manière convaincante 

qu’il ne s’agit pas de faire un mal pour 

obtenir un plus grand bien, mais d’ac-

cepter de faire un mal pour éviter un 

plus grand mal, inévitable autrement. 

 

Le monde chrétien de nos jours se 

trouve dans la situation d’un homme 

qui, sans en être responsable ne peut 

plus choisir entre un bien et un mal, 

mais seulement entre un moindre mal 

et un plus grand mal. Cela veut dire que 

concrètement, nous n’avons que l’alter-

native de nous livrer nous-mêmes à 

l’empire soviétique non désarmé qui 

pourrait alors assouvir sa soif de domi-

nation universelle sans coup férir, par la 

seule et terrifiante menace de déclen-

cher une guerre, ou bien de ne craindre 

aucun effort pour élever et maintenir un 

système optimal de défense et de dis-

suasion efficace qui, actuellement, né-

cessite des armes nucléaires. 

C’est ainsi la dissuasion de l’ennemi qui 

constitue, en fin de compte, l’objectif et 

la justification morale de l’armement 

atomique à l’ouest. Il fait équilibre à la 

menace du monde libre par le bloc 

communiste. L’espoir, pourtant, de ne 

jamais devoir employer ces armes, ca-

pables de causer les destructions les 

plus épouvantables, n’est sensé qu’à la 

condition que nous soyons effective-

ment toujours prêts à les employer pour 

défendre notre liberté, notre autonomie 

politique et la dignité de l’homme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sébastien Dupuis est adjudant du 

bataillon d’infanterie 19 et secrétaire de 

notre société. Il est chercheur dans un 

projet d'histoire militaire auprès du Prof. 

Dr. André Holenstein de l'université de 

Berne portant sur l'entreprenariat 

militaire suisse au service de France. 

 

 

 



Bulletin SFO – N° 1 janvier 2020 23 Mitteilungen FOG – Nr 1 Januar 2020 
 

 

 Militaria 
 

Revue de presse et d’histoire militaires 

Major Emmanuel Rey 

Rédacteur du bulletin

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cédric Humair 

La Suisse et les puissances européennes : 

aux sources de l’indépendance (1813-1857) 

Collection « Focus » 

Livreo-Alphil, 2018 

 

En considérant l’histoire, nous pouvons 

avoir l’impression que notre pays a sou-

vent résisté aux États qui l’entourent. La 

réalité est plus complexe et l’ouvrage de 

l’historien Cédric Humair en donne un 

exemple frappant. Voilà deux siècles, au 

sortir de l’épopée napoléonienne, la 

frêle Confédération helvétique ne tient 

qu’à un fil, celui des États qui l’entou-

rent. Sous quasi-protectorat français 

puis au bord de l’implosion en raison 

des tensions internes qui la minent, elle 

peine à entrer dans la modernité. Les 

grandes puissances européennes vont 

l’y aider. Les Suisses chercheront ensuite 

à s’émanciper des puissances continen-

tales, notamment en cultivant des rela-

tions privilégiées avec la Grande-Bre-

tagne et les États-Unis. De 1815 à 1857 

(renoncement de la Prusse à ses droits 

sur Neuchâtel), c’est l’histoire de la nais-

sance de la Suisse moderne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samuel Embleton 

Garde à la frontière. 

La 14-18 des soldats suisses en BD 

Cabédita, 2018 

 

Jeune illustrateur indépendant, Samuel 

Embleton a publié une bande-dessinée 

dévoilant le visage de la Grande Guerre 

du point de vue des soldats suisses en 

faction à la frontière. Cet ouvrage est le 

premier d’une série qui revisitera l’his-

toire suisse en bande dessinée. Le pro-

chain tome sortira en mai 2020 sous le 

titre : La Suisse résiste. 1939-1945.
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 Rétrospective Rückblick 
 

Cérémonies In Memoriam 

Dimanche 3 novembre 2019 

Cérémonie In Memoriam à Estavayer-le-Lac 

 

Photographe : D. Mauroux / Le Républicain 
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Dimanche 10 novembre 2019 

Cérémonie In Memoriam à Bulle 

 

Photographe : Lieutenant-colonel Dominique Burgener 
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Dimanche 10 novembre 2019 

Cérémonie In Memoriam à Fribourg 

 

Photographes : Premier-lieutenant Ludovic Frehner, officier spécialiste Nolan Rothacher 
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Estavayer-le-Lac, 3 novembre 2019 

 

Allocution prononcée par Monsieur le Brigadier Silvano Barilli, 

Commandant de la brigade logistique 1 

 

Mesdames, Messieurs les représentants 

des autorités civiles, ecclésiastiques, 

militaires et universitaires, 

Mesdames et Messieurs les membres 

des familles des soldats disparus 

au service de la patrie, 

Mesdames et Messieurs les invités, 

en vos titres et qualités, 

Officiers, sous-officiers et soldats, 

 

Quelle gratitude et quel bonheur de 

pouvoir vous rencontrer aujourd'hui, ici 

à Estavayer ! Oui, vous avez parfaite-

ment bien compris : « gratitude et bon-

heur ! » Non, je ne me suis pas du tout 

trompé dans le choix de mon discours 

pour la traditionnelle célébration In Me-

moriam. Pourquoi donc commencerai-je 

mon allocution en soulignant un senti-

ment de gratitude et de bonheur ? Pour 

répondre à cette question, permettez-

moi de vous demander de faire un bref 

tour d'horizon en parcourant quelques-

uns des théâtres de l'histoire contempo-

raine, qui remplissent quotidiennement 

les nouvelles et les médias sociaux. 

 

Depuis des années, la Syrie ne cesse de 

nous fournir des images de morts et de 

blessés, d'innocents auxquels on a sous-

trait les bases d’une vie digne, d'enfants 

qui doivent grandir sans l'espoir de 

pouvoir réaliser leurs petits rêves de ga-

mins innocents. Qu’en est-il des familles 

touchées par les attentats terroristes en 

France, Belgique, Allemagne, Grande-

Bretagne ou n'importe où ailleurs dans 

le monde ? Quel est le sens que les pa-

rents, les frères et sœurs, les enfants ou 

les proches des victimes voient dans la 

vie ? Quelle image ont-ils du futur ? 

Imaginons les perspectives d'un adoles-

cent dans la toile d'araignée de la crimi-

nalité organisée qui, de longue date, 

mine et déstabilise les structures et les 

pouvoirs étatiques d'un grand nombre 

de pays du monde entier. 

 

Enfin, serions-nous prêts à changer de 

place avec des parents forcés à marcher 

des heures pour garantir de l'eau rai-

sonnablement potable à leurs familles ? 

Accepterions-nous de subir quotidien-

nement les harcèlements d'une classe 

politique égoïste, corrompue et insou-

ciante des conditions précaires de leur 

peuple ? Jusqu'à quel point serions-

nous à même de supporter l'arbitraire 

voire même la violence des organes de 

l'État ? Aurions-nous la force et la cons-

tance de reconstruire un pays économi-

quement, culturellement ou sociale-

ment en perdition ? 

 

Ce sont des prises de vue comme celles-

ci qui sont à la source de mon sentiment 

de gratitude et bonheur. En tant que 

Suissesses et Suisses, nous sommes 

chanceux. Nous avons l'immense privi-

lège de pouvoir vivre dans un pays, la 

Suisse, qui nous permet de vivre libre-

ment et dignement, sans pénurie ou 
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restriction existentielle majeure, dans un 

environnement caractérisé par la paix, la 

stabilité et le bien-être. Rappelons-nous 

donc de la chance que nous avons et 

soyons conscients que cette chance est 

une conséquence directe de la sécurité 

qui règne en Suisse.  

 

La sécurité, un bien extrêmement pré-

cieux, qui ne va pas de soi. Un bien pour 

lequel nous devons nous battre, pour 

lequel des gens sont prêts à payer le 

prix le plus cher… en sacrifiant leur vie ! 

Prenons conscience de notre privilège 

quand il s'agit de tirer le bilan de notre 

situation actuelle, de refléter nos convic-

tions, de ne pas nous laisser empoison-

ner par les perpétuels larmoiements qui 

nous entourent. Arrêtons-nous un mo-

ment pour nous demander : d'où ve-

nons-nous ? où nous trouvons-nous ? 

où voulons-nous aller ? Le futur néces-

site le rappel de l’origine et des tradi-

tions. Le futur se bâtit aussi sur les ac-

complissements du passé. Même avec 

les conditions-cadres défavorables d'un 

petit État au cœur de l'Europe – quasi-

ment dans l'œil du cyclone – notre pays 

a particulièrement bien résisté aux tem-

pêtes du XXe siècle. Rester souverains, ne 

jamais être occupés, ne jamais être vain-

cus. Pour ceci, en partie, nous devons re-

mercier notre Seigneur… mais aussi 

notre armée de milice, nos concitoyens 

en uniforme, qui ont grandement contri-

bué à ce « heilvollen » bilan. 

 

Nos pensées vont aujourd’hui à tous 

celles et ceux qui ont sacrifié leur vie en 

servant notre pays. Ils sont au centre de 

notre recueillement et de nos prières. Il 

n’existe aucune parole pour exprimer 

de manière appropriée nos remercie-

ments. Nos souvenirs, voire la volonté 

de les garder hauts en mémoire ainsi 

que les soins en faveur de l'héritage qui 

nous a été confié sont les seuls moyens 

pour respecter dignement celles et ceux 

qui ont exercé leur devoir de citoyens 

en allant jusqu’à l’extrême ! 

 

Depuis le passage au nouveau millé-

naire, le monde a fortement changé et 

il continue à le faire à grande vitesse. La 

Suisse semblerait maîtriser passable-

ment bien ces changements. En compa-

raison internationale, elle occupe des 

positions de pointe dans d'innom-

brables domaines. Notre volonté, notre 

savoir-faire et notre adaptabilité contri-

buent fortement à la compétitivité de 

notre pays. Mais soyons réalistes : nous 

ne pouvons pas nous permettre de 

nous reposer sur les lauriers. Si la Suisse 

veut poursuivre sur le chemin du succès, 

elle doit impérativement continuer de 

garantir la paix et de sécurité. Sans paix, 

pas de stabilité. Sans sécurité, pas de 

progrès ni de bienfaisance. La paix et la 

sécurité sont les conditions sine qua non 

pour conserver et renforcer le fonde-

ment de notre vie, de nos valeurs et de 

notre culture. 

 

Hier, comme aujourd'hui, notre armée 

fournit une contribution essentielle au 

maintien de ces piliers. Elle est l'un des 

garants indispensables de la paix et la 

sécurité, et donc pour la stabilité, le pro-

grès et l'indépendance de notre patrie, 

car – rappelons-nous en – chaque na-

tion à une armée… soit la sienne, soit 
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celle d’en face. Compte tenu de la com-

plexité et la densité des réseaux dans le 

secteur des transports, de la logistique, 

de la communication, des marchés fi-

nanciers et de la population, notre pays 

peut être profondément bousculé dans 

ses fondements, mêmes sans qu’une at-

taque armée ne vienne de l’extérieur. La 

Suisse doit pouvoir continuer à se pro-

téger de manière indépendante contre 

les menaces non négligeables venant 

des forces terrestres et aériennes tradi-

tionnelles. De plus, le domaine cyber, le 

terrorisme ainsi que les formes de com-

bat hybrides élargissent considérable-

ment l'éventail des menaces auxquelles 

nous devons faire face. 

 

Nous ne connaissons pas le destin que 

l'avenir nous réserve. Mais il est certain 

que celui qui ne se protège pas suffi-

samment lui-même est forcé de subir 

son sort, devenant un objet à la merci 

des forces de l'histoire. Il est donc né-

cessaire d'avoir une armée polyvalente, 

rapidement disponible, facilement 

adaptable, adroitement instruite et 

équipée afin de pouvoir aider, protéger 

et combattre dans tous le cas de figure 

possibles – au profit de la paix et de la 

sécurité de notre patrie. 

 

Finalement, la paix et la sécurité nous 

permettent une existence pleine de 

droits, de commodités et d'aisance. 

Soyons reconnaissants pour ces privi-

lèges et faisons mémoire de celles et 

ceux qui, dans le passé, avec toutes 

leurs forces, ont construit, consolidé et 

défendu notre pays. C'est à eux que 

nous adressons notre profonde grati-

tude, pour les efforts, les privations et 

les sacrifices personnels au profit de la 

collectivité et de la patrie. 

 

Notre reconnaissance est étroitement 

reliée au devoir de constamment soi-

gner et renouveler l'héritage qui nous 

est confié. Nous avons l'obligation mo-

rale de ne pas nous appuyer, comme un 

profiteur, sur les prestations d'autrui. 

Soyons personnellement responsables 

et apportons de même nos contribu-

tions individuelles. Car, en référence à 

John Fitzgerald Kennedy, il ne s'agit pas 

primairement de ce que mon pays peut 

faire pour moi, mais plutôt de ce que 

moi, comme citoyen, je peux faire pour 

la liberté et la sécurité de mon pays, de 

ma Suisse. 

 

Laissez-moi clarifier le point suivant : la 

contribution personnelle ne doit pas for-

cement correspondre à un engagement 

direct au sein de l’armée ou d’autres ins-

titutions actives dans le domaine de la 

sécurité. Nous devrions tous être cons-

cients que nous pouvons contribuer 

aussi de manière indirecte à la liberté et 

la sécurité de la Suisse : par notre voix 

lors des votations, en accordant aux ga-

rants de la sécurité les moyens néces-

saires pour l'accomplissement de leur 

mission ; par notre appui au renforce-

ment du système de milice au sein de 

notre société ; par notre courage d’oser 

critiquer des idées et présentations ten-

dancieuses ; ou tout simplement par nos 

encouragements et notre reconnais-

sance à l'adresse de celles et ceux qui 

s'engagent au premier rang.  
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Prenons donc soin de notre Suisse. Pre-

nons aussi soin de celles et ceux qui 

s’engagent personnellement pour notre 

pays. Et apportons, à notre tour, une 

contribution directe ou indirecte pour la 

liberté et la sécurité des générations fu-

tures, nos enfants et nos petits-enfants. 

En garantissant nous tous, ensemble et 

unis, notre contribution, nous créons les 

meilleures conditions pour que nos des-

cendants puissent à leur tour profiter 

d’un splendide héritage. Si nous défen-

dons activement la liberté et la sécurité 

de la Suisse, nous honorons au mieux 

tous ceux qui, au travers leur engage-

ment jusqu’à en laisser leur vie, ont fait 

la même chose pour nous ! 

IN MEMORIAM ET IN HONOREM !

 

 

 Bulle, 10 novembre 2019 

 

Allocution prononcée par Monsieur le Brigadier Raynald Droz, 

Chef d’état-major du Commandement des opérations 

 

Mesdames, Messieurs les représentants 

des autorités religieuses, civiles, 

judiciaires et militaires, 

Mesdames et Messieurs les membres 

de la police, des pompiers, de l’armée 

et autres organisations de la sécurité, 

Mesdames et Messieurs les invités, 

 

Mesdames et Messieurs, vous qui avez 

fait le déplacement pour participer à 

cette cérémonie In Memoriam et tout 

particulièrement aux plus jeunes d'entre 

vous, vous qui êtes notre avenir et qui 

devez comprendre l'importance d'aller 

chercher les certitudes de demain dans 

les expériences d'aujourd'hui. 

 

« Je ne puis vivre que selon mes morts. » 

Cette affirmation souligne la responsa-

bilité morale qu'une personne décédée 

pour une cause impose à ceux qui sont 

encore en vie. Voilà la raison de notre 

recueillement en ce jour de commémo-

ration. Nous avons le devoir et la res-

ponsabilité du souvenir. Nous ne pou- 

vons oublier et prenons donc le temps 

d'honorer le sacrifice des camarades 

tombés dans l'exécution de leurs fonc-

tions. Il est facile de constater que la dis-

tance et le temps qui nous séparent 

d’une tragédie réduit considérablement 

la perception de son importance. Fort 

heureusement, nous voilà tous réunis ce 

matin de début novembre afin d’hono-

rer les camarades morts dans l'accom-

plissement de leur mission.  

 

Ces femmes et hommes disparus 

avaient le sens du devoir et un amour 

profond de leur pays, de son peuple et 

de ses valeurs. Nous devons assurer que 

devant les générations qui viennent, 

nous ne nous présentons pas les mains 

vides. Nous pouvons parler de sacrifice. 

Nous avons la responsabilité de trans-

mettre ces valeurs à la nouvelle généra-

tion et d'assurer ainsi le respect de 

toutes celles et ceux qui ont perdus la 

vie. Notre destin, nos vies trépidantes et 

stressantes mettent les systèmes à leurs 
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limites. En premier lieu, les femmes et 

les hommes qui, voulant jongler entre le 

travail, la famille et les loisirs toujours 

plus dangereux, sont de plus en plus 

souvent à la limite et ne savent plus s'ar-

rêter avant « d'aller trop loin ». Ces 

comportements, parfois presque irres-

ponsables, mettent les forces de polices, 

les pompiers et ambulanciers sous pres-

sion, devant intervenir dans des condi-

tions et des contextes compliqués. 

 

Les organisations sont souvent à la li-

mite des ressources avec des objectifs 

gargantuesques et irréalisables qui, par 

« effet domino », créent des dommages 

collatéraux sur l'environnement ou/et 

directement sur les populations. Explo-

sions, incendies, pollutions, black-out, 

accidents, etc., demandent une prépa-

ration constante et des personnes 

prêtes en 24/7 à intervenir dans des 

théâtres toujours plus complexes dus à 

l'évolution technologique… et oui, une 

Tesla bourrée de batteries ne brûle pas 

comme une Skoda diesel.  

 

Par chance, nos communes, nos can-

tons et notre Confédération multicultu-

relle et extrêmement privilégiée, ont 

toujours pu compter, le moment venu, 

sur des femmes et hommes qui étaient 

indispensables à leur salut et à la pré-

servation de leur intégrité. À la mort au 

service de la patrie et/ou de sa popula-

tion, est justement associé le devoir de 

sacrifice, et à ce devoir accompli est lié 

le triomphe héroïque. Aujourd'hui, nous 

rendons hommage aux héros qui ont 

contribué de tous temps à assurer l'inté-

grité de notre patrie, à toutes celles et 

ceux qui se sont engagés, souvent très 

jeunes, au service de leur prochain, en 

toute modestie, par principe et non par 

intérêt. 

 

Mais, tandis que leur souvenir fait mon-

ter les larmes à nos yeux et la fierté dans 

nos cœurs, il faut que nous, fils et filles 

vivants de cette Suisse, nous entendions 

les leçons qu’ils nous donnent. Il faut 

que nous comprenions combien de-

meure précaire ce bien-être et cette sé-

curité dont nous disposons dans notre 

pays, puisqu’il fallut, tout au long de 

l'histoire de l'Europe, tant de sacrifices.  

 

Il est très important que nul ne soit exclu 

de l’honneur que nous rendons aux 

combattants, policiers et pompiers. 

Toutes et tous ont leur place. Toutes et 

tous ont en commun le service de la 

Suisse et de sa population. Il est égale-

ment crucial que le souvenir de ces dis-

parus puisse être un frein moral aux 

éventuelles intentions guerrières ou cri-

minelles. Nous devons reconnaître que 

le jour où les corps des soldats, policiers 

et pompiers morts pour la liberté, l'indé-

pendance et la sécurité gagneront leur 

dernière demeure dans l’indifférence, 

cela signifiera que le ciment national qui 

fait notre unité sera érodé, voire aura 

déjà disparu. C’est l’honneur d’un grand 

peuple de respecter ses soldats et ses 

forces de l'ordre et de célébrer ceux qui 

sont morts pour le défendre.  

 

Nous sommes de la génération qui n'a 

pas connu de grandes guerres. En effet, 

la dernière mobilisation générale s'est 

déroulée voici 80 ans, en août 1939. À 



Bulletin SFO – N° 1 janvier 2020 33 Mitteilungen FOG – Nr 1 Januar 2020 
 

l'époque, il s'agissait des brigades fron-

tières et d'une partie des forces aé-

riennes et de défense contre avions. Il 

est intéressant de constater que ces 

dernières composantes de notre outil 

de défense avaient été mobilisées en 

premier. Il n'en serait pas autrement au-

jourd'hui, et ne voyez aucun message 

subliminal à cette mise en exergue… 

 

Le 30 août 1939, le Parlement élisait le 

Général Henri Guisan et lui donnait la 

responsabilité d'assurer l'intégrité et la li-

berté de la petite Suisse, entourée de 

pervers narcissiques en proie à leurs dé-

lires mégalomanes et destructeurs. Le 1er 

septembre, les troupes allemandes pé-

nétraient en Pologne et, le même jour, le 

parlement décrétait la mobilisation gé-

nérale de 430'000 militaires et 200'000 

membres du service complémentaires. 

Une seconde mobilisation aura lieu le 10 

mai 1940, au début de la campagne de 

France, avec 450'000 militaires, 250'000 

complémentaires, 53'000 chevaux et 

16'000 véhicules. En moyenne, chaque 

personne passera 800 jours en service. 

  

Rappelons-nous que nous avons été 

préservés de cela, nous n'avons pas dû 

payer le très lourd tribut de cette Deu-

xième Guerre mondiale. Pour la France, 

ce sont 217'000 militaires qui perdront la 

vie, 27 % des hommes entre 18 et 27 ans. 

Ces jeunes ignoraient la peur. En effet, 

un départ de soldats est toujours moins 

tragique qu’un retour du front, même 

pour les chanceux revenants apparem-

ment indemnes. Nous sommes la der-

nière génération à avoir entendu le récit 

de cette guerre par ceux qui l’ont faite. Il 

faut donc s’interroger sans tabou sur la 

valeur, l’utilité, la symbolique de ce jour. 

La réponse est assez simple : montrer ce 

que des citoyens ont pu faire pour con-

server leurs institutions, leurs coutumes, 

leurs lois. Montrer que pour cela trop de 

soldats et forces de l'ordre subissent 

l’histoire à chaque fois qu’ils la font et 

ont été au bout de la souffrance, au bout 

du courage, au bout du sacrifice. 

 

Commémorer, c’est aussi faire de l’édu-

cation civique, de la pédagogie ci-

toyenne. La Suisse n’est rien sans ce que 

les Suisses ont en commun. L’histoire 

d’un pays, c’est le ciment de son unité. 

Tant que nous serons capables de nous 

rappeler et de reconnaitre l'importance 

de cette commémoration, le policier, 

pompier et soldat ne mourra pas pour 

rien. Des femmes et des hommes ont 

payé de leur vie pour des morceaux de 

collines, des bouts de paysage, des lopins 

de terre. Aujourd'hui, c’est le souvenir de 

la souffrance de ceux qui restent. Gloire à 

jamais aux disparus, qui se sont engagés 

et qui ont été au bout de leur mission en 

donnant leur vie pour celle des autres, 

pour préserver notre liberté et notre in-

dépendance, pour garantir l'unité de la 

Suisse. Que ces exemples soient toujours 

présents à l'esprit de ses descendants. 

Que, comme eux, ils repoussent la 

guerre, le crime et la souffrance. Que, 

comme eux, ils soient prêts à sacrifier leur 

vie pour leur pays et sa population. Leur 

exemple n’est pas perdu, en nous il vivra 

éternellement ; et si, un jour, le besoin 

s’en fait sentir, comme eux, vous saurez 

porter des gerbes de sacrifice dans les 

granges de l’idéal. 
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Aujourd'hui je m'adresse à vous, aux vi-

vants, aux familles endeuillées, aux ca-

marades orphelins, aux enfants des 

écoles appelés à perpétrer le culte des 

héros. Je m'adresse également aux 

femmes et aux hommes qui sont en uni-

forme, prêts, motivés et conscients de 

leurs responsabilités. Les morts sont ail-

leurs, ils sont nombreux, confondus 

dans le même hommage. La commé-

moration de ce jour est construite au-

tour de leur absence physique. Mais 

cette absence physique est une pré-

sence morale. Nous ne les voyons pas, 

mais eux ils nous voient, ce sont des in-

visibles, ils ne seront jamais des absents. 

Chaque année, nous nous recueillons et 

le souvenir de leur sacrifice doit être 

pour nous et pour nos enfants la meil-

leure leçon de noblesse et de grandeur 

d'âme. Unis dans un même sentiment 

d'amour pour nos morts, nous nous 

sentirons plus rapprochés les uns des 

autres. 

 

Les morts ne dorment pas. Que cela 

nous rappelle que notre liberté et notre 

intégrité s’est faite dans la douleur. Cha-

cun d’entre eux a eu votre âge, a eu vos 

jeux, vos moments de joie et de peine. 

Chacun a vu sa vie s’interrompre bruta-

lement, alors que les enjeux dépassaient 

la seule valeur d’une vie. Venir saluer 

leur mémoire, s’incliner aujourd’hui de-

vant leur souvenir, est tout à votre hon-

neur, et j’espère que cette réalité vous 

permettra de sortir de la banalisation de 

la violence. Un corps qui s’écroule sur le 

sol n’est pas un acteur qui joue son rôle 

puis se relève. Chaque corps tombé est 

un héros endormi dans le sommeil éter- 

nel du juste. Que la devise « Ne les ou-

bliez pas » demeure dans vos esprits.  

 

Nous devons être vigilants. La liberté, la 

sécurité et nos valeurs se défendent 

quotidiennement. La paix et le bienêtre 

s’apprennent. Les souvenirs sont nos 

forces. Ils dissipent les ténèbres. Ne lais-

sons jamais s’effacer les anniversaires 

mémorables. Quand la nuit essaie de 

revenir il faut allumer les grandes dates 

comme on allume des flambeaux. 

Quand le bruit des armes s’est tu depuis 

longtemps, quand les plaies se sont len-

tement refermées, non sans laisser de 

profondes cicatrices, alors, vient le 

temps de la mémoire et de la reconnais-

sance. 

 

Nous rendons hommage à l’engage-

ment des sapeurs-pompiers au service 

de notre protection. Nous témoignons 

de la reconnaissance et de la gratitude 

pour le courage et le dévouement dont 

font preuve les femmes et les hommes 

des services d'intervention de polices et 

sapeurs-pompiers. Ces femmes et ces 

hommes qui, de jour comme de nuit, se 

tiennent prêts à intervenir, dans des cir-

constances toujours difficiles et souvent 

dangereuses, pour porter secours à nos 

concitoyens et les protéger, pour préve-

nir les risques et lutter contre les si-

nistres. 

 

Nous rendons hommage à la police lo-

cale et aux femmes et hommes de la 

police cantonale prêts à nous protéger 

des menaces liées au terrorisme ou/et 

aux comportements dangereux en con-

tinuelle augmentation. 
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Du reste, ce lundi 11 novembre débute 

l'exercice de crise du Réseau national de 

sécurité avec tous les cantons, les dé-

partements, les états-majors de crise de 

la Confédération et l'état-major de con-

duite de police, avec un scénario lié à 

des attaques terroristes dont la dernière 

aurait eu lieu ce vendredi 8 novembre à 

1645 à la gare centrale de Zurich et qui 

aurait fait 47 morts et 78 victimes. 

 

Militaires, policiers et sapeurs-pompiers 

ont toujours répondus présents face 

aux drames du quotidien. Ils sont la 

pierre angulaire de notre modèle de sé-

curité civile, dont la grande efficacité est 

reconnue par tous. Être militaire, poli-

cier ou sapeur-pompier est une noble 

vocation, entièrement dédiée au service 

d’autrui. Une mission que l’on accomplit 

parfois au péril de sa propre vie. Aussi, 

aujourd’hui, nous rendons hommage à 

tous ceux qui ont perdu la vie dans l’ac-

complissement de leur mission, au 

cours de ces douze derniers mois. À 

leurs familles, à leurs proches, à leurs 

amis et à leurs camarades frappés par la 

douleur du deuil, je veux exprimer, au 

nom des autorités, en votre nom à tous, 

toute notre compassion et tout notre 

soutien. Je veux également saluer la 

mémoire des anciens mobilisés qui 

nous ont quittés en 2019. Ils étaient vos 

camarades et vos frères d’armes. Je sou-

haite aussi assurer de notre soutien 

ceux qui connaissent la douloureuse ex-

périence de la blessure. Et leur dire que 

nous serons toujours auprès d’eux. 

 

En conclusion, encore quelques pen-

sées sur notre armée et son importance, 

même si je suis devant un parterre qui 

doit être acquis à la cause. Ne croyons 

pas que la neutralité de la Suisse nous 

permette de simplement tourner le dos 

aux réalités de ce monde. Nous devons 

être conscients et intéressés par tout ce 

qui se passe autour de nous. Cette neu-

tralité nous oblige à nous défendre 

seuls sans pouvoir compter sur une al-

liance. C'est pour cette raison que plus 

que quiconque nous avons l'obligation 

d'assurer que les moyens civils et mili-

taires soient disponibles, équipés, ins-

truits et entraînés.  

 

Alors quel rôle pour notre armée ? De 

fait, nous sommes l'un des seuls pays au 

monde qui est obligé d'avoir une armée. 

La neutralité nous l'impose afin de ga-

rantir notre souveraineté. La Convention 

de La Haye de 1907 impose en effet aux 

États neutres de pouvoir garantir leur sé-

curité de manière indépendante. Donc 

nous ne pouvons garantir que les autres 

pays respectent notre neutralité unique-

ment si nous sommes capables de la dé-

fendre de manière autonome. Sans cette 

composante, notre neutralité n'est pas 

crédible. Par déduction, nous pourrions 

nous passer de notre armée uniquement 

le jour où tous les autres états auront 

aboli leur propre système de défense. 

  

Mesdames, Messieurs, j'ai été honoré 

de pouvoir être votre porte-parole en 

ce jour de commémoration. J'ai été fier 

de pouvoir porter le message et j'espère 

avoir pu honorer vos proches, amis et 

camarades touchés par un drame ou 

alors engagés dans les forces de sécu-

rité civile ou dans l'armée. Je tiens à 
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vous remercier d'avoir été présents, 

d'avoir partagé ce moment et d'avoir 

pris quelques instants pour vous re-

cueillir. Je terminerai avec cette citation 

d'Antoine de Saint Exupéry : « Le soldat 

n'est pas un homme de violence. Son 

mérite est d'aller sans faille au bout de 

sa parole tout en sachant qu'il est voué 

à l'oubli. » 

Je vous souhaite une très belle journée 

et surtout une période de l'avent se-

reine et heureuse. Merci !

 

 

 

 Fribourg, 10 novembre 2019 

 

Allocution prononcée par Monsieur le Divisionnaire Yvon Langel, 

Commandant de la division territoriale 1 

 

Monsieur le Prévôt, 

Mesdames et Messieurs 

les parlementaires fédéraux, 

Monsieur le Syndic, 

Monsieur le Président du Grand Conseil, 

Monsieur le Président du Conseil d'État, 

Monsieur le Président du tribunal, 

Monsieur le président de la SFO 

et son comité, Chers membres, 

Mesdames et Messieurs les Grenadiers, 

Mesdames et Messieurs, Chères conci-

toyennes, chers concitoyens 

 

Monsieur le Prévôt, vous l'avez dit, la 

guerre des tranchées n'est pas termi-

née, mais se déroule sous d'autres 

formes… In Memoriam : un moment fort 

qui nous force à nous référer à l'histoire, 

tout en nous encourageant vivement à 

l'introspection personnelle et collective. 

 

J'ai osé le mot concitoyen, oui, car nous 

avons besoins en ces temps chahutés 

de resserrer les rangs… Il y a 30 ans, jour 

pour jour, le mur de Berlin tombait. Eu-

phorie et espoir d'un monde meilleur, 

annonce d'un nouvel ordre mondial ga- 

rant de la paix et de la réconciliation 

entre peuples. Tolérance et égalité des 

chances devaient conduire le monde 

vers des horizons nouveaux. 70 ans 

avant, lors de l'armistice du 11 novembre 

1918, le même allant s'était fait ressen-

tir… plus jamais ! Mais la Deuxième 

Guerre mondiale est passée par là.  

 

Wir können mit Sicherheit sagen, dass 

der Fall der Mauer neue demokratische 

Wege eröffnet und den gemeinsamen 

Willen zu einem harmonischen Leben 

gestärkt hat, aber stimmen sie mir zu, 

dass der Mensch kaum etwas gelernt 

hat! Im Gegenteil, diese neue Weltord-

nung hat zu besorgniserregenden sozi-

alen, territorialen und wirtschaftlichen 

Spaltungen geführt. Wohl kaum wäre 

die Welt so zerbrochen und multipolar 

geworden. Die Meister von gestern sind 

nicht mehr die von heute! 

 

Ce qui me préoccupe particulièrement 

est le changement complet de l'ap-

proche de la résolution des conflits et 

des tensions. Considérez la fameuse 
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règle mathématique qui dit : « Moins 

par moins égal plus. » Nous pouvons 

aussi la transposer dans la situation 

mondiale, au-travers des conflits ac-

tuels, en ces termes : « L'ennemi de 

mon ennemi est mon ami. » Si vous 

vous mettez à la place des Kurdes, cette 

règle ne tient plus ! Oui, la règle devient 

souvent la non-règle, la non-règle la 

règle, le pouvoir des exceptions impose 

la loi, les fake news remplacent la vérité 

et inversement. En ces temps présents, 

on doit constater que les fractures n'ont 

jamais été aussi grandes ! Que pensez 

des sacrifices des Kurdes à Mossoul et 

Raqua, un combat gagné héroïque 

contre Daech aux côtés de la coalition 

occidentale. Finalement pour notre li-

berté aussi, non ? 

 

Was denken Sie über die Tausenden 

von Kindern, die bei den Konflikten in 

Syrien und im Irak getötet oder verwun-

det wurden? Was halten Sie von der Si-

tuation im südlichen Afrika, wo unter 

dem Einfluss des blutigen Terrorismus 

erneut massive Migrationsbewegungen 

im Gange sind. 

 

Mesdames et Messieurs, la liberté nous 

demande de préserver à tout prix notre 

identité, d'avoir un drapeau et de le gar-

der, de défendre sa famille et ses en-

fants, son pays. Notre pays, la Suisse, 

reste avantagé, riche et prospère, 

neutre mais ouvert sur le monde, terre 

d'accueil. Soyons-en reconnaissants 

tous les jours. Notre vigilance doit être 

à la hauteur, entretenons cette flamme 

et ne permettre à personne de venir 

l'éteindre. Soigner nos acquis passe par 

une armée de milice forte et crédible, 

équipée pour faire face à des situations 

imprévisibles et violentes et qui pour-

raient impacter le pays sur une longue 

durée. L'équipement de l'armée pour 

les troupes au sol et d'aviation doivent 

pouvoir répondre à cet impératif. Vous 

le savez sans doute, dans ce monde in-

terconnecté et hautement technolo-

gique, la guerre cybernétique impose 

déjà à notre armée et à l'État la mise en 

place de lignes de défense fortes.  

 

Ja, alle Sicherheitsakteure wie Armee, 

Polizei, Feuerwehr und Zivilschutz wer-

den verstärkt und respektiert. Ich bin 

überzeugt, denn wer ausser ihnen ist 

bereit, einen "Arbeits"-vertrag abzu-

schliessen, vor allem aus Überzeugung, 

auch sein Leben für das Wohl unserer 

Bevölkerung aufs Spiel zu setzen? Sie 

genau! Respekt, wir schulden es ihnen. 

 

In Memoriam. Oui, c'est en rendant 

hommage à tous ceux qui se sont battus 

pour nos libertés, en service actif en des 

temps passés, mais pour tous ceux qui 

à travers le monde maintenant se bat-

tent et meurent pour leur liberté. Nous 

nous devons, nous Suisses, d'alimenter 

la fontaine de la vie en défendant nos 

valeurs, nos traditions, nous battre jus-

qu'au bout pour nos idées, pour nos en-

fants, pour les prochaines générations, 

pour notre pays, notre nation. Vive les 

forces sécuritaires de notre pays ! Vive 

le canton de Fribourg ! Vive notre pays, 

la Suisse ! In Memoriam. 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi. 
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 Rétrospective Rückblick 
 

Soirée de gala 

Samedi 16 novembre 2019 

Auberge de la Croix-Blanche, Villarepos 

 

Photographes : Premier-lieutenant Ludovic Frehner, officier spécialiste Nolan Rothacher 
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 Perspective Ausblick 
 

« Décider 

 dans l’incertitude » 

Conférence du 

 Général de division (r) 

 Vincent Desportes 

Lundi 30 mars 2020 à 18h30 

Université de Fribourg (Miséricorde) Auditoire B 

La conférence est ouverte au public et sera suivie d’un apéritif.  

Tenue civile pour les membres des sociétés d’officiers. 

La librairie Payot proposera une 

sélection d’ouvrages du Général 

Desportes avant la conférence 

(au magasin de la rue de Ro-

mont) et dans le cadre de la 

conférence (sur place). 



Bulletin SFO – N° 1 janvier 2020 41 Mitteilungen FOG – Nr 1 Januar 2020 
 

Après une carrière opérationnelle qui l’a 

conduit à exercer des commandements 

multiples, Vincent Desportes s’est 

orienté vers la formation supérieure, la 

réflexion stratégique et l’international. 

Dans ce cadre, il a notamment exercé 

aux États-Unis entre 1998 et 2003. Après 

deux années au sein même de l’US 

Army dont il est diplômé du War Col-

lege, il a été attaché militaire à l’ambas-

sade de France à Washington. De retour 

en France, il a été nommé conseiller dé-

fense du secrétaire général de la dé-

fense nationale avant de prendre la di-

rection du Centre de doctrine d’emploi 

des forces ; pendant trois ans, il y a été 

responsable de l’élaboration des straté-

gies et du retour d’expérience de l’ar-

mée de terre. De 2008 à 2010, il a dirigé 

l’École de Guerre, l’institut de formation 

supérieure des armées. 

 

Ingénieur, docteur en histoire, diplômé 

d’études supérieures en administration 

d’entreprise et en sociologie, Vincent 

Desportes s’est par ailleurs investi dans 

le domaine de la réflexion stratégique et 

du leadership. Grand Prix 2016 de l’Aca-

démie française, il a publié de nom-

breux ouvrages de stratégie et de 

praxéologie ainsi que de multiples con-

tributions à des revues françaises et 

étrangères. 

 

Conférencier international, il s’exprime 

depuis une dizaine d’années sur les 

thèmes de la stratégie et du leadership 

dans les métropoles des différents con-

tinents. Spécialiste reconnu des affaires 

stratégiques et militaires, il intervient 

très régulièrement en France et à 

l’étranger dans les grands débats radio-

phoniques et télévisés. Professeur des 

universités associé à Sciences Po Paris, il 

enseigne la stratégie dans plusieurs 

grandes écoles, dont HEC. Vincent Des-

portes est expert auprès de l’Associa-

tion pour le progrès du management et 

président de Stratforce Conseil, société 

de formation et de conseil en entre-

prise. A ce titre, il intervient régulière-

ment auprès des comités de directions 

et des dirigeants des plus grandes en-

treprises françaises. 

 

Nous remercions les membres de bien vouloir s’inscrire jjuussqquu’’aauu  mmaarrddii  2244  mmaarrss  22002200, 

soit sur notre site internet (www.sfo-fog.ch), soit en retournant le coupon ci-dessous à 

l’adresse suivante : SFO, Case postale 1418, 1701 Fribourg. 

--------------------------------------------------------------- 

Je participe à la conférence de printemps de la Société fribourgeoise des officiers : 

Grade, prénom, nom :  ________________________________________________________________ 

Nombre de participants :  _____________________________________________________________ 
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 Perspective Ausblick 
 

Entraînement au tir 

Tir au pistolet 

Jeudi 2 avril 2020 de 18h à 21h 

Montagne de Lussy (Romont) 

Organisation : SFO, en partenariat avec Of@UniFR 

 (Société des officiers de l’Université de Fribourg) 

Direction : Lt col Alain Baeriswyl, expert en tir, membre de la SFO 

Matière : Instruction de tir au pistolet (3-50m), tir de nuit 

Matériel, tenue : Pistolet d’ordonnance , tenue B 

Inscription : saad.dhif@sfo-fog.ch 

Délai : 10 jours avant l’entraînement 

 

Entraînement au tir 

Tir au fass 90 

Lundi 8 juin 2020 de 18h à 21h 

Montagne de Lussy (Romont) 

Organisation : SFO, en partenariat avec Of@UniFR 

 (Société des officiers de l’Université de Fribourg) 

Direction : Lt col Alain Baeriswyl, expert en tir, membre de la SFO 

Matière : Instruction de tir au fass 90 (20-200m), tir de nuit 

Matériel, tenue : Fass 90, tenue B 

Inscription : saad.dhif@sfo-fog.ch 

Délai : 10 jours avant l’entraînement 
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 Agenda Agenda 
 

 Société cantonale 

 

Lundi 30 mars 2020 

Conférence de printemps 

Université de Fribourg 

 

Jeudi 2 avril 2020 

Entraînement au tir (pistolet) 

Montagne de Lussy 

 

Mercredi 20 mai 2020 

Assemblée générale ordinaire 

Fribourg 

 

Lundi 8 juin 2020 

Entraînement au tir (fusil d’assaut) 

Montagne de Lussy 

 

Mercredi 20 mai 2020 

Assemblée générale ordinaire 

Fribourg 

 

Jeudi 24 septembre 2020 

Entraînement au tir (mousqueton) 

Montagne de Lussy 

 

Jeudi 15 octobre 2020 

Entraînement au tir (pistolet) 

Montagne de Lussy 

 Section Gruyère/Veveyse 

 

Dimanche 10 novembre 2019 

Cérémonie In Memoriam 

Bulle 

 

Samedi 16 novembre 2019 

Visite de l’armurerie des gardes suisses 

Fribourg 

 

 Sektion Seebezirk 

 

Freitag 7. Februar 2020 

Empfang der neuen Mitglieder 

 

Sonntag 28. Juni 2020 

Historisches Murtenschiessen 

 

Freitag 27. November 2020 

156. Generalversammlung 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez d’autres informations sur notre site internet : 

www.sfo-fog.ch 
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